
La taxe d’apprentissage : comment effectuer le versement ? 

La SEGPA du collège des Aigrettes est dotée de deux plateaux techniques. La taxe d’apprentissage 

permet à l’établissement de renouveler les équipements et contribue au financement de projets en 

lien avec la découverte professionnelle.  

Alors soutenez notre SEGPA en versant la taxe 

d’apprentissage à notre établissement. 

 

Une démarche simple et sécurisée en deux étapes :  
1. Rendez-vous sur Net-entreprises : la plateforme pour récupérer vos identifiants d’accès 

pour vous connecter à SOLTéA  
 

2. Rendez-vous sur SOLTéA : Désigner notre établissement comme bénéficiaire  
 

• Code UAI établissement : 9740932V 
 

• Numéro de SIRET : 199 749 326 00013 
 

• Fiche établissement SOLTéA : 
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-
prive/#/employeurs/etablissements/19974932600013/detail/1952 

 
Pour toutes précisions complémentaires, merci de contacter Mr FRABOULET secrétaire général du 
collège :  

• Par courriel : gestion.9740932V@ac-reunion.fr 
 

• Par téléphone au : 02 62 24 56 29 
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